
QUESTIONS – RÉPONSES
Relatif à la consultation "Conception et animation de formations individuelles ou collectives à destination des agents du ministère de l’Intérieur en matière de management" (PRA050985)
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DIRECTION DE L’ÉVALUATION, DE LA PERFORMANCE, DE L’ACHAT, DES FINANCES ET DE L’IMMOBILIER 
SERVICE ACHAT INNOVATION LOGISTIQUE DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
SOUS-DIRECTION DE L’ACHAT ET DU SUIVI DE L’EXÉCUTION DES MARCHES

BUREAU DES ACHATS IMMOBILIERS ET PRESTATIONS

«  Notre technologie IA souveraine, reposant sur une méthodologie 
pédagogique scientifiquement éprouvée, permet d'atteindre des 
bilans pédagogiques bien supérieurs aux classes virtuelles et aux 
sessions présentielles. Pouvons-nous concourir ? »

Les avis de marché n° 26-59142 publié le 17/06/2026 sur le BOAMP et n° 416788-2026 publié le 17/06/2026 au JOUE 
indiquent que la procédure est ouverte, c’est-à-dire que tout opérateur économique peut présenter une offre.

L’article 1.4.6 (« Allotissement ») du règlement de la consultation (RC) stipule qu’il est possible de présenter une offre 
pour chacun des trois lots. 

L’article 1.4.7 (« Hypothèses et variantes ») stipule : 
« Les variantes à l’initiative du soumissionnaire sont interdites dans le cadre du présent accord-cadre.

Aucune variante n’est demandée par l’acheteur dans le cadre du présent accord-cadre. »

Une variante est une expression alternative du besoin et des spécifications stipulées dans le cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP).

Pour qu’une offre puisse être recevable, il convient de ne relever d’aucune hypothèse d’exclusion, et réunir les 
conditions de capacité technique et financière, capacité technique, capacité professionnelle, toutes  évoquées à 
l’article 4.1 (« Éléments de candidature ») du RC.
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